
AUZANCES – LES VERGNES

DÉPART / ARRIVÉE
Bureau d’Accueil Touristique, 
Place du Marché, Auzances

BALISAGE aucun

Distance : 7,5 km
Durée : 2h - Facile

www.tourismemarcheetcombraille.fr

FICHE RANDONNÉE





  En sortant du Bureau d’Accueil Touristique, prendre la D996 direction Evaux-les-Bains et poursuivre 
jusqu’au carrefour de la Caserne des Pompiers. 

  Prendre sur la gauche la route de Lachaud et continuer tout droit sur 2 km environ, jusqu’au prochain 
carrefour (La Chaux Bourdue, La Chaux Fonty, Rougnat). 

 Prendre à droite la petite route qui remonte, direction Rougnat.

  Suivre la route communale jusqu’au village des Vergnes et continuer jusqu’à la D996.

  Remonter la RD sur 200 m, en direction du plan d’eau des Vergnes.

  Prendre le chemin indiquant la Côte des Vergnes, longer le village vacances de petits chalets en 
bois ; 100 m plus loin, à la patte d’oie, prendre le chemin de terre à gauche avant le lotissement de 
Sarcelles.

  Longer le bois des Trimouilles et pénétrer dans le Parc de Coux. Au bout du chemin, prendre à droite 
et redescendre vers le centre équestre. Au débouché du sentier, reprendre la route goudronnée 
en direction de l’étang de Coux jusqu’aux vestiges d’une villa gallo-romaine. Faire demi-tour pour 
rejoindre la route goudronnée.

 Prendre la route à gauche et remonter jusqu’à la caserne des pompiers. 

  Longer la route et prendre à gauche sur la rue de la Justice. En haut, prendre à droite sur le chemin 
de la Justice. Puis rejoindre le point de départ.  

Pas à Pas



        MAISON DE LA RONZIÈRE

        PANORAMA

        VESTIGES D’UNE ANCIENNE VILLA GALLO-ROMAINE

Cette bâtisse flanquée de deux tourelles d’angle est datée de 1670. Au 
XVIIIème siècle, cette maison a appartenu à la famille Arnault de la Ronzière, 
garde du corps du roi et originaire d’Auvergne.

Prenez le temps d’observer ce paysage et profitez d’un magnifique point 
de vue sur les communes d’Auzances et de Rougnat. Continuez sur ce 
chemin, vous pourrez peut-être apercevoir le plan d’eau des Vergnes.

Vaste ensemble de 600 mètres carrés, il existait un portique reposant sur 
4 piliers qui formaient une galerie accédant aux pièces d’habitations, des 
thermes et des canalisations souterraines qui amenaient l’eau jusqu’à la 
villa chauffée par hypocauste (par le sol).
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